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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Enseignants vacataires
Question écrite n° 12440

Texte de la question

M Jean-Yves Autexier attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse
et des sports, sur les delais de paiement des vacataires, charges de travaux diriges, en universite. Ceux-ci
doivent, en effet, souvent attendre plusieurs mois avant de percevoir la remuneration de leur vacation. Il est
facile d'imaginer les desagrements, et les prejudices qu'entrainent de tels delais. Il lui demande donc quelles
mesures lui paraissent envisageables pour que soit assuree une remuneration plus reguliere et plus rapide de
ces enseignants.

Texte de la réponse

Reponse. - La procedure de liquidation pour le paiement des heures complementaires d'enseignement que le
ministere de l'education nationale, de la jeunesse et des sports a demande aux etablissements d'adopter repond
a une observation de la Cour des comptes formulee a l'occasion de son rapport public pour 1985 sur la
frequence des irregularites constatees dans la gestion des credits concernes. Une plus grande rigueur a ete
acquise en imposant la justification precise des interventions effectuees et le strict respect du principe du
paiement apres service fait. En 1985, les possibilites technologiques de gestion dont disposaient les universites
ont conduit a conseiller un rythme de liquidation trimestriel. Aujourd'hui, l'amelioration de la gestion des
etablissements s'inscrit dans le cadre de la politique de contractualisation, qui permettra notamment la diffusion
d'un logiciel realise en etroite collaboration avec les universites et dont il est attendu une sensible amelioration
des delais de paiement.
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